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Effectivité de la répression pénale de l'abandon des animaux de compagnie
Question écrite n° 14195

Texte de la question

M. Vincent Ledoux appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'effectivité de la répression pénale de l'abandon des animaux de compagnie, dans
un contexte où plusieurs dizaines de milliers de chiens et de chats seraient abandonnés chaque année en
France selon différentes estimations concordantes issues notamment des acteurs du secteur de la protection
animale. Aux termes de l'article L. 214-1 du code rural et de la pêche maritime, l'animal est reconnu comme un
être sensible dont le propriétaire doit assurer la détention dans des conditions compatibles avec les impératifs
biologiques de son espèce. L'article L. 214-5 du même code interdit en outre les mauvais traitements envers les
animaux domestiques. Sur le plan pénal, l'article 521-1 du code pénal réprime les sévices graves, les actes de
cruauté et l'abandon d'animaux domestiques, apprivoisés ou tenus en captivité. L'abandon constitue un délit
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, peine portée à cinq ans d'emprisonnement et
75 000 euros d'amende lorsque les faits ont entraîné la mort de l'animal ou lorsque celui-ci a été exposé à un
risque immédiat de mort. Toutefois, l'effectivité de ces sanctions dépend en pratique de la capacité des autorités
administratives et judiciaires à établir le lien entre l'animal abandonné et son détenteur. Or si l'identification des
chiens et des chats est obligatoire en application des articles L. 212-10 et suivants du code rural et de la pêche
maritime, les acteurs de terrain - collectivités territoriales, refuges, services vétérinaires, forces de sécurité
intérieure - signalent régulièrement les difficultés opérationnelles rencontrées pour exploiter rapidement et
efficacement les informations disponibles, notamment en raison d'un défaut d'interopérabilité des bases
existantes, d'une actualisation parfois insuffisante des données relatives aux détenteurs et de conditions d'accès
variables selon les autorités concernées. Ces difficultés limitent concrètement la portée dissuasive du dispositif
pénal existant et fragilisent l'action publique de lutte contre l'abandon des animaux de compagnie. Par ailleurs,
l'identification fiable des détenteurs constitue également un enjeu de sécurité sanitaire, de prévention des trafics
d'animaux de compagnie, de lutte contre les abandons organisés ou transfrontaliers et d'exercice des pouvoirs
de police administrative des maires en matière d'animaux errants, en application de l'article L. 2212-2 du code
général des collectivités territoriales. Dans les territoires frontaliers, cette question revêt en outre une dimension
particulière en raison des circulations transfrontalières d'animaux de compagnie et de la nécessité de renforcer
la coopération opérationnelle avec les autorités compétentes des États voisins. Dans ce contexte, il lui demande
: quelle est l'évaluation par le Gouvernement du taux réel d'identification exploitable juridiquement des animaux
abandonnés dans les procédures engagées sur le fondement de l'article 521-1 du code pénal ; quelles mesures
sont envisagées pour renforcer l'effectivité de l'obligation d'identification des chiens et des chats, notamment en
matière de mise à jour des données relatives aux détenteurs ; si le Gouvernement envisage la mise en place
d'un registre national interopérable d'identification des animaux de compagnie permettant un accès sécurisé et
encadré aux autorités administratives et judiciaires compétentes, aux services vétérinaires, aux forces de
sécurité intérieure ainsi qu'aux maires dans le cadre de leurs pouvoirs de police ; si une évolution normative est
envisagée afin de renforcer la traçabilité des détenteurs d'animaux de compagnie, condition indispensable à
l'effectivité des sanctions pénales prévues par l'article 521-1 du code pénal ; et enfin, si une réflexion est
engagée à l'échelle nationale et européenne afin de renforcer la traçabilité des animaux de compagnie dans un
contexte marqué par l'augmentation des trafics et des abandons liés aux mobilités transfrontalières.
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